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Les organisateurs de l’événement doivent donner ou vendre à l’entraîneur(e)/au (ou à la) 
recruteur(euse) ou au (ou à la) représentant(e) de l'agence de recrutement un programme 
du tournoi (si disponible).  
 
Les organisateurs de l’événement ont le droit de demander à un(e) recruteur(euse) de 
quitter le gymnase si les pratiques de recrutement définies ne sont pas respectées (voir ci-
dessous). Dans ce cas, les organisateurs de l'événement sont tenus de signaler toute 
infraction à l’APT.  

Politiques pour les recruteurs  
Les recruteurs ne sont pas autorisés à contacter les athlètes pendant qu'ils participent à la 
compétition.  

Les recruteurs doivent se présenter et présenter l'établissement qu'ils représentent aux 
organisateurs du tournoi et du programme, se conformer à tout autre règlement concernant 
les recruteurs et, dans la mesure du possible, porter des vêtements qui indiquent qu'ils 
représentent leur établissement ou leur groupe. Les recruteurs doivent se présenter aux 
entraîneurs et/ou aux parents quand ils s'intéressent à un(e) athlète et/ou à une équipe en 
particulier.   

Les recruteurs doivent mener leurs activités dans un environnement ouvert, à l'écart du lieu 
de la compétition ou du programme.  

Les recruteurs doivent avoir le consentement des entraîneurs et/ou les entraîneurs doivent 
être au courant de leur présence quand ils approchent des athlètes.  

 

Tous les entraîneurs sont tenus de signaler aux organisateurs de l'événement toute pratique 
de recrutement qui, selon eux, ne respecte pas les règles susmentionnées concernant les 
recruteurs.  

Les entraîneurs doivent empêcher les recruteurs d'approcher leurs athlètes pendant que leur 
équipe participe encore à la compétition/au programme, car les recruteurs ne sont pas 
autorisés à approcher les athlètes pendant cette période  

 

 
Si un(e) recruteur(euse) communique avec un(e) athlète, ce(tte) dernier(ère) est tenu(e) 
d'en informer son entraîneur(e) et/ou ses parents.  

 
Les parents sont tenus d'informer l'entraîneur(e) de leur enfant de tout contact initié par 
un(e) recruteur(euse).  

 

 

 


